LAFARGE ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE
La politique environnement de Lafarge s’inscrit dans le cadre du développement durable.

Il s’agit en pratique de concilier un développement industriel générateur de valeur, avec la protection de l’environnement, le respect des hommes et de leurs cultures et l’économie des ressources naturelles et de l’énergie.

Depuis de nombreuses années, le groupe a accumulé une grande expérience en matière de réduction des émissions de réhabilitation des carrières, d’économies d’énergie et de valorisation de résidus industriels.

Sur le plan du management,  une politique a été publiée en 1995, des standards pour la conception des cimenteries neuves et pour leur exploitation ont été mis au point et des audits d’environnement sont réalisés systématiquement dans toutes les cimenteries du groupe.

La valorisation de résidus comme matière première ou comme combustible se généralise au sein du groupe puisqu’en 1998, les combustibles de substitution représentaient 115 de l’énergie thermique consommée par l’ensemble des cimenteries du groupe et que l’emploi de matières premières secondaires dans le composition du cru a permis d’économiser 8 million de dollars.

Par contre, il et important que le cadre réglementaire soit propice à ces initiatives qui vont dans le sens du développement durable.

